
 
 
  

La propriété intellectuelle en France,  
dans l’Union européenne et dans le Monde 

 
 
En France : une dynamique encore insuffisante par rapport aux pratiques 
internationales 
 
En France, la PI est une discipline qui progresse, compte tenu de son caractère stratégique 
pour la compétitivité des entreprises et des centres de recherche. Toutefois, elle est confrontée 
à une poussée forte des droits de propriété intellectuelle déposés à l’étranger.  
 
Des entreprises étrangères, notamment américaines, usent d’une stratégie de dépôt massif de 
brevets, parfois qualifiée de « maquis de brevets ». Si la dynamique en France est plus 
favorable aux dépôts de marques, elle reste encore très insuffisante par rapport aux pratiques 
internationales, tout comme en matière de dessins et modèles. 
 
La CNCPI recommande aux entreprises et centres de recherche d’articuler et combiner les 
différents systèmes de protection à leur disposition (brevets, marques, dessins et modèles, 
noms de domaine…) afin de tirer avantage des complémentarités de ces systèmes, et créer de 
véritables synergies.  
 
La CNCPI a proposé aux pouvoirs publics une action pour développer la culture PI en France, 
déclinée en 6 axes : comprendre, former, favoriser, inciter, donner confiance, 
communiquer. 
 

Chiffres clés  
- Dépenses intérieures de R&D en 2005 : 2,13% du PIB, niveau qui reste très en deçà 
de l’objectif de 3% en 2010 fixé par le Conseil européen de Lisbonne en 2005  
- Dépôts de brevets, marques, dessins et modèles : seulement 12% des PME françaises 
déposent un brevet. La dynamique en France est plus favorable aux dépôts de marques, 
mais reste encore très insuffisante par rapport aux pratiques internationales. Les 
entreprises françaises ne déposent aujourd’hui que 7% des dessins et modèles 
communautaires. 
- Revenus de la propriété intellectuelle : ils ne représentent que 1 % de la dépense 
publique de recherche en France, contre 3 % aux Etats-Unis et 5 % ailleurs en Europe. 

Source : Ministère des PME (2006) 
 
 
Une culture européenne de la PI encore peu développée 
 
Si le système des brevets joue un rôle manifeste dans la compétitivité de l’Union européenne, 
il subsiste des différences entre les pays sur l’utilisation de la propriété intellectuelle. Il 
n’existe pas aujourd’hui de réelle culture européenne de la propriété intellectuelle.  
 
Plusieurs questions font aujourd’hui débat afin d’harmoniser les outils européens de la 
propriété intellectuelle, stimuler la recherche et le développement et renforcer la position 
innovante des entreprises européennes. 
 



 

 La CNCPI soutient le projet de brevet communautaire, donnant la possibilité aux 
inventeurs d’obtenir un seul brevet juridiquement valable dans toute l’Union 
européenne. 

 La CNCPI soutient la création d’une juridiction européenne commune sur les 
brevets par la voie de l’EPLA (projet de Traité rattaché au Brevet Européen). 

 La CNCPI s’oppose à la ratification du protocole de Londres : le protocole prévoit 
que la France renonce à l’exigence de traduction intégrale en français des brevets 
européens rédigés en anglais ou en allemand. Deviendraient alors opposables en 
France, à des entreprises françaises, des brevets dont la description serait non pas en 
français, mais en anglais ou en allemand.  

 
 
La PI dans le Monde : de fortes disparités 
 
En Europe, la situation est assez hétérogène. De grandes disparités existent entre 
l’Allemagne ou le Royaume-Uni qui sont les plus gros déposants et certains pays 
méditerranéens ou nordiques qui sont encore peu présents. L’Allemagne compte par exemple 
près de 24 000 demandes européennes de brevet alors que la Finlande n’en compte que près 
de 1 500. Le système du brevet communautaire est en suspend ; il n’est toujours pas entré en 
vigueur et pose des problèmes d’harmonisation face aux législations nationales.  
 
Le système américain de protection de l’innovation est souvent porté en exemple. Le 
gouvernement américain a mis en place dès les années 80 une politique massive de création 
d’institutions et de mécanismes législatifs et opérationnels puissants pour promouvoir le 
recours à la propriété industrielle. La propriété industrielle est ainsi devenue une arme 
stratégique, utilisée à des fins économiques politiques et diplomatiques.  
Il a pu être observé une croissance massive du dépôt des brevets aux Etats-Unis depuis le 
début des années 90, qui a constitué un soutien puissant à la politique d’expansion des 
entreprises américaines. 
 
Le pôle asiatique progresse quant à lui énormément. Si plus de 80% des 5,4 millions de 
brevets en vigueur dans le monde se concentre aux Etats-Unis, au Japon, au Royaume-Uni, en 
Allemagne, en République de Corée et en France, l’Asie progresse très rapidement dans le 
domaine de la propriété intellectuelle. La République de Corée et la Chine sont devenus 
respectivement les 4ème et 5ème plus grands offices en terme de demandes déposées. Le 
nombre de dépôts de brevets émanant de résidents chinois a ainsi été multiplié par cinq en 
moins de 10 ans, pour atteindre 65 786 en 2004 (OMPI). 
 

Chiffres clés 
Brevets aux Etats-Unis en 2004  
EU d’Amérique : 189 536  -  53,10 % 
Hors USA : 167 407 - 46,90 %  
Europe (30 Etats « OEB ») : 52 349 - 14,67 %  
Japon : 64 812 - 18,16 %  
Autres : 50 246 - 14,07 %  
Total : 356 943  -  100 % 

Source : USPTO 
 

Pour toute information : http://www.cncpi.fr 
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